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Vous pourrez lire sous ce titre
quelques «papiers» que je vais
préparer pour répondre à la de-
mande de plusieurs personnes dé-
sireuses de retrouver leurs racines.

Inscription
sur une poutre
Après l’incendie de la maison
des Fragnière au Cerisier le 27
juillet 2003, on pouvait lire
cette inscription sur une poutre
ayant échappé à l’incendie :
«Jacques et Salomé 1748».

Salomé étant facilement identi-
fiable dans les archives parois-
siales, je peux certifier qu’il
s’agit de Marie Salomé Claivaz
(+1772) de Barthélemy du Ceri-
sier et de Jean Jacques Glas-
sey, né le 21.06.1700 au Bleusy,
fils de Jacques (+1738) et de Lé-
gère Michelet (+ 1737).

Jacques et Salomé se marièrent
le 08.11.1723 et eurent sept en-
fants dont deux auront une
nombreuse descendance ; ce
sont Marie Pétronille (1729-
1789) et Barthélemy Jacques
(1737-1788).

Les quelques noms cités de-
vraient permettre aux personnes
âgées ou férues de généalogie
d’identifier les familles et de si-
gnaler à certains  jeunes ou
moins jeunes qu’ils sont des des-
cendants de Jacques et Salomé
Glassey-Claivaz. 

La descendance de
Marie Pétronille Glassey
(1729-1789)
Elle épousa Jean André Fra-
gnière (1732-1762) et lui
donna un fils Jean-Jacques
(1762-1825), père du président
Jean Barthélemy Fragnière
(1809-1884) qui accueillit le
Déserteur au mayen du Prachâ-
vyo; et 3e président de la com-
mune.

Le président Fragnière, d’un
premier mariage  en 1831 avec
Anne Bourban (1810-1849)
sera le père de Jean-Jacques, né
en 1841, émigré en Argentine
en 1862, et d’une fille, Antoi-
nette (1834-1912) qui épou-
sera en 1852 Jean-Jacques
Révilloud (1828-1904), pre-
mier instituteur de Nendaz et

père entre autres, en 1875, des
jumeaux, Lucie et Louis Ré-
villoud. 

De son second mariage en 1854
avec Marie Elisabeth Lathion
(1830-1892), naîtront Jean
(1857-1930), père des Fragnière
du Cerisier, et Antoinette
(1862-1937), l’épouse de Pierre
Lathion (1858-1934), forestier.

Jean-Jacques Fragnière (1814-
1881), frère du président, donc
descendant de Salomé, aura
une très nombreuse descen-
dance. Je ne citerai que deux de
ses enfants : Jean-Jacques Fra-
gnière (1814-1881), arrière-
grand-père de Ferdinand et
Louis Bourban (du Déserteur);
et Sophie Fragnière (1819-
1900), arrière-grand-mère du
colonel François Meytain, an-
cien président de Saint-Mau-
rice, et de sa sœur Odette, la
bien-aimée sage-femme de
Haute-Nendaz.

Paul Bourban ■

G É N É A L O G I E

Bribes d’histoire
ou de généalogie nendette

C’est en date du 1er octobre
2010 à la salle de gymnastique
d’Isérables, que la commune
d’Isérables a remis les mérites
sportifs et culturels qui ont été
proposés pour l’année 2009.
Cette manifestation est l’occa-
sion de rendre hommage à
celles et à ceux qui ont marqué
l’année 2009.

Pas moins de neuf mérites ont
été décernés par la Municipa-
lité. Tous ces lauréat(e)s ont
montré un dévouement sans li-
mite et une fidélité à leur pas-
sion. Les sportifs ont prouvé
que, par la persévérance et les
sacrifices, d’excellents résultats
peuvent être atteints. «Chaque
lauréat dans son domaine est un
exemple à suivre et mérite une
reconnaissance», relève le muni-
cipal Axel Vouillamoz, respon-
sable des sports.

Présentée par les Municipaux
en charge des sports et de la
culture, cette remise des mérites
a été rythmée par de brèves pré-
sentations filmées des candi-
dat(e)s.

La Municipalité a décerné des
mérites aux personnes sui-
vantes : 
Mérite sportif individuel à M.
Raphaël Gillioz de Donat
(freeride) pour les brillants ré-
sultats suivants : 3e au Nissan
Xtreme Verbier 2009 (mondial)
et 7e au Freeride World Tour
2009 (mondial).

Mérite sportif individuel à Mlle

Cendrine Monnet pour les
brillants résultats suivants : re-
cord valaisan au lancer du jave-
lot dans la catégorie dames

(39m53), ainsi que pour ses ti-
tres de championne valaisanne
au saut en longueur en salle, au
lancer du poids en salle, au
100m, au saut en longueur, au
lancer du poids, au lancer du
javelot ainsi qu’à l’heptathlon.

Mérite sportif individuel à Mlle

Sylvie Monnet (athlétisme)
pour ses titres de championne
valaisanne au 100m haies ainsi
qu’à l’heptathlon.

Mérite sportif individuel à Mlle

Amandine Monnet (athlétisme)
pour ses titres de championne
valaisanne au lancer du disque,
ainsi qu’au lancer du javelot.

Mérite sportif individuel à M.
Valentin Vouillamoz (athlé-
tisme) pour son titre de Cham-
pion valaisan 2009 sur 3000m,
et les superbes résultats sui-
vants: 1re place à la tournée can-
tonale de cross 2009, 1re place
aux championnats valaisans de
cross 2009.

Mérite sportif individuel à M.
Kenny Lambiel (athlétisme)
pour sa 2e place aux champion-
nats suisses de relais sur le
3x1000m (relais avec la com-
munauté athlétique du Valais
romand).

Mérite sportif individuel à Mlle

Mandy Narbel (catégorie gym-
nastique fille 1A) pour son titre
de championne valaisanne en
gymnastique sans engin à main.

Mérite sportif individuel à Mlle

Kim Narbel (catégorie gymnas-
tique test jeunesse 1A) pour les
résultats suivants : 1re place au
Meeting valaisan 2009 et 1re

place aux Championnats valai-
sans sans engin à main.

Sur le plan culturel, la Munici-
palité a remis des récompenses
aux personnes suivantes : 
Mérite culturel au quatuor Hel-
vétia (musique) avec notam-
ment une troisième place au
championnat suisse des solistes
et quatuors d’instrument de
cuivres à Fully en deuxième ca-
tégorie. Ce championnat s’est
déroulé du vendredi 17 au di-
manche 19 avril 2009. En se
classant au 3e rang lors de l’édi-
tion 2009, le quatuor composé
pour l’occasion de Steven
Vouillamoz et Denis Gillioz
au cornet, Emilie Vouillamoz à
l’alto et Grégoire Vouillamoz à
l’euphonium est récompensé à
juste titre pour le travail et le ta-
lent des helvétiens et de leur
mentor M. Jean-Michel Pa-
pilloud, directeur de la fanfare
«L’Helvétia».

Cette sympathique soirée orga-
nisée conjointement par les
Commissions de l’économie et
des sports et culturelle et or-
donnancée par les municipaux
respectifs M. Axel Vouillamoz et
M. Sébastien Lambiel, a été
agrémentée par les productions
musicales du Quatuor Helvétia
et du chœur mixte La Thérésia.
Les lauréats ont été reçus et cha-
leureusement félicités par les
autorités communales et le
nombreux public cordialement
invité à cette réception convi-
viale. La soirée s'est terminée
dans la bonne humeur par le
traditionnel verre de l'amitié.
Félicitations à toutes et tous! 

G. V. ■

I S É R A B L E S

Remise des mérites sportifs
et culturels 2009

A P R O Z

Fête villageoise
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Lors de la fête villageoise d’Aproz, le nouveau groupe «Génération Relax» s’est produit pour la
première fois devant un public qui a été conquis par la prestation fournie.

SION
Saint-Hubert 11
Tél. 027 322 99 33
Fax 027 322 47 18

MONTHEY
Av. de l’Europe 28
Tél. 024 471 93 83
Fax 024 471 56 39

NENDAZ
1994 Aproz
Tél. 027 288 23 93
Fax 027 322 47 18

Travailler avec une

entreprise régionale,

un grand avantage pour tout genre

de construction / rénovation


